
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 27 avril 2025 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

M. Gilles Forget,  Président  

P. Richard Woodbury, Vice-Président 

Mme Adeline Cournoyer, Marguillière 

M. Richard Louis-Seize, Marguillier 

Mme Diane Deschamps, Marguillière 

Mme Ghislaine Lemay, Marguillière 

Mme Manon Bigras, Marguillière 

M. Alain Bélanger, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : Hélène Bergeron  450-562-7237 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 25 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2024, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 14 570 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

 



         

Dimanche 27 avril 2025 – 2e Dimanche de Pâques 

 
«  La paix soit avec vous !  

De même que le Père m’a envoyé, moi aussi, je vous envoie. » 
 

En ce dimanche qui conclut l’octave de Pâques, nous entendons Jésus nous 
souhaiter la paix. Ce n’est pas un salut ni un simple vœu ; c’est un don qu’il offre à ses 
disciples et à chacun de nous. Cette paix, c’est la victoire de l’amour sur le mal ; c’est 
le fruit du pardon et de la miséricorde de Dieu. Cette paix, Jésus l’adresse d’abord à 
ses disciples qui l’avaient abandonné. Ils l’avaient laissé seul face à la souffrance et à 
la mort. Eux-mêmes se sentaient menacés. Ils s’attendaient à être arrêtés et 
condamnés à mort comme leur Maître. C’est pour se protéger de ce danger qu’ils se 
tenaient cachés et enfermés en un lieu secret. 

C’est alors que Jésus les rejoint là où ils sont. Il les 
rejoint pour leur donner un message de paix : c’est la 
paix de la résurrection, la paix de la miséricorde qui 
pardonne, la paix qui touche le cœur. C’est ce même 
message de paix que Christ ressuscité nous adresse 
encore aujourd’hui. 
En continuant la lecture de cet Évangile, nous 
découvrons que Jésus a fait une chose encore plus 
incroyable : Il envoie ses disciples en mission. “De 
même que le Père m’a envoyé, moi aussi, je vous 

envoie…” Il aurait pu se dire qu’il ne peut pas compter sur eux car ils ne sont pas 
fiables. Or voilà que malgré leurs faiblesses et leur trahison, il leur renouvelle toute 
sa confiance. Il leur donne son Esprit Saint pour qu’ils puissent répandre dans le 
monde le pardon des péchés, ce pardon que Dieu seul peut donner. 

Thomas refusait de croire que Jésus était vivant car il n’était pas avec eux quand 
Jésus était venu. Or, voilà que huit jours plus tard, Jésus revient leur donner sa paix et 
invite Thomas à toucher ses plaies. Thomas fera alors un grand acte de foi en disant : 
‘’ Mon Seigneur et mon Dieu! ’’ 

En nous rassemblant à l’église, nous apprenons à reconnaître en Jésus « Mon 
Seigneur et mon Dieu ». Il ne demande qu’à nous rejoindre pour nous aider à grandir 
dans la foi. Cette foi que nous sommes invités à proclamer est source de paix, de joie 
et d’amour. Elle est par-dessus tout, source d’une union personnelle et intime avec 
Jésus ressuscité. Et par lui, nous sommes unis à notre Père du ciel. 

En ce dimanche, nous nous tournons vers le Seigneur : qu’il nous rende plus 
disponibles à la force de la foi. Qu’il soit avec nous pour que nous soyons plus 
courageux dans le témoignage. Qu’il nous garde plus généreux dans la pratique de la 
charité fraternelle. Amen 

 
 
 
 
 



 
 

Cette semaine la Lampe du Sanctuaire brillera 
à l’église St-Philippe à l’intention d’un couple 
qui espère avec amour la venue d’un enfant 

 
 

Intentions de messe 

 

Dimanche 27 avril 2025 – 2e Dimanche de Pâques 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• Laurent Marchand – par son épouse Claire 

• Rolland Brunet – par ses enfants 

• Raynalde Servant – par Louise & Jean-Guy Courcy 

• André Campeau – par Louise & Jean-Guy Courcy 

• Yvon St-Denis – parents et amis 

 

Dimanche 4 mai 2025 – 3e Dimanche de Pâques  

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Huguette Bigras (12e anniversaire) – par la famille 

• Marie & Antoine Tremblay – par Diane & Roland Deschamps 

• René Poulin – par Hélène Lalonde & Alain Bélanger 

• Gilbert Trottier (19e anniversaire) – par Sylvie & Richard 

• Jacqueline Trottier – parents et amis 

 

 

Vos offrandes de la semaine du 20 avril Cumulatif Objectif 

Collectes régulières  545,50 $ 5 087.75 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage  435.00 $ 1 956.05 $ 6 800 $ 

Dîmes  60.00 $  630.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions)  170.00 $ 1 251.80 $ 5 400 $ 

Lampes du Sanctuaire  110.00 $ 190.00 $ 350 $ 

Prions en Église  37.55 $ 414.60 $ 1 200 $ 

Dons  0,00 $ 2 200.00 $ 6 000 $ 

Sous-total   1 358,45 $ 11 730.20 $ 46 750 $  

Dons pour les rameaux  43.00 $ 170.25 $ 

Entretien des cimetières (dons et dus) 60.00 $ 1 735.00 $   

Total Merci beaucoup !  1 461.45 $    
 
 
 



 
 

Dimanche de la miséricorde divine 
 
La fête de la Miséricorde est célébrée le premier dimanche après Pâques. Appelé 
Dimanche de la Divine Miséricorde, cette fête a été instituée pour l’Église universelle 
par le pape Jean Paul II le 30 avril 2000, jour de la canonisation de sœur Faustine et 
deuxième dimanche de Pâques.  
 
Le Seigneur Jésus dit à Soeur Faustine : 

« Je désire que le premier dimanche après Pâques soit la 
fête de la Miséricorde. Je désire que la fête de la Miséricorde 
soit le recours et le refuge de toutes les âmes, et 
particulièrement de celles des pauvres pécheurs. Ce jour-là, 
les entrailles de ma miséricorde sont ouvertes et je déverse 
tout un océan de grâces sur les âmes qui s’approcheront de 
la source de ma miséricorde : toute âme qui se confessera et 
qui communiera obtiendra le pardon complet de ses fautes 
et la rémission de sa peine. Ce jour-là, toutes les sources 
divines par lesquelles se déversent les grâces sont ouvertes. » 
 

Jésus a parlé de cette fête à Soeur Faustine dans plusieurs révélations. Il en a 
indiqué la date dans le calendrier liturgique de l’Église ; Il en a expliqué la motivation 
et le rôle à remplir ; Il a instruit l’Église sur la façon de la préparer et célébrer, et 
surtout Il a donné de grandes promesses dont la plus insolite est celle-là : ceux qui 
s’approcheront ce jour-là de la Source de Vie obtiendront la rémission complète de 
leurs fautes et de leurs châtiments. 
 
 
Le Père Terry Paquette vous invite à venir célébrer la fête de la Divine Miséricorde 
à l’église Sainte-Anastasie de Lachute ce dimanche à 15 heures : 

15h00 Prière, sacrement du pardon (bilingue) 
16h00   Messe dominicale 
 

Bienvenue à tous ! 
 
_________________________________________________________________ 

Pensée de la semaine : 

Tourne-toi vers le soleil, l’ombre sera derrière toi 
 
 
 



 

Décès du pape François (Jorge Mario Bergoglio 1936-2025) 

Le pape François est décédé le lundi de Pâques d’un accident 
vasculaire cérébral à l’âge de 88 ans. On se souviendra du 
souverain pontife comme le pape du peuple, un homme de cœur 
et un réformateur. Pendant ses 12 ans de papauté, le Saint Père a 
été le défenseur des pauvres et des défavorisés, et un critique 
virulent de l'avidité des entreprises et des inégalités sociales et 
économiques. Il a agité l’Église et a voulu donner la parole aux 
exclus en s’engageant pour les migrants et l’écologie. 

Ce premier pape jésuite, originaire de l’Amérique du Sud a surpris par sa 
simplicité. Il n’a jamais occupé les luxueux appartements pontificaux, allant vivre 
plutôt dans deux pièces modestement meublées. 

Ses funérailles furent célébrées hier sur la place Saint-Pierre et sa dépouille a été 
transférée vers la basilique Sainte-Marie-Majeure dédiée à la Vierge, où le pape sera 
enterré conformément à sa volonté dans son testament. 

Les 135 cardinaux électeurs (ceux âgés de moins de 80 ans) auront la lourde 
tâche d'élire son successeur lors du conclave qui devrait s'amorcer début mai. Le 
successeur du pape François aura beaucoup de travail sur la planche face à une église 
confrontée à une série de défis, allant de la crise qui traverse l’Église à la gestion des 
scandales d'abus d'enfants, la décision sur le rôle des femmes, les droits des 
homosexuels et les appels à réformer les finances et la gouvernance du Vatican. 
_____________________________________________________________________ 
 
SOUPER SPAGHETTI le mercredi 30 avril 
 
Venez nous encourager mercredi le 30 avril prochain de 16h30 à 19h00 au sous-sol 
de l’église Saint-Louis-de-France lors de notre souper spaghetti du printemps. Les 
billets sont disponibles auprès de nos vaillantes solliciteuses. Amenez un ami ! 
 
Billet 18$  (10$ pour les enfants de 6 à 12 ans; gratuit pour les moins de 6 ans). 
Contactez : Lucille au 450-562-8242, Nicole au 450-533-6869 ou Diane 450-533-6314 
_____________________________________________________________________ 
 
Recherche de marchandises pour le bazar de la paroisse 
 
Devant l’immense succès du bazar de l’année dernière, nous répéterons cet 
évènement au début du mois de juin 2024. Pour ce faire, nous avons besoin de 
marchandises. Lors de votre ménage du printemps, pensez à nous avant de vous 
départir de vos objets qui peuvent toujours être utiles à d’autres personnes. Nous 
acceptons tous les objets, livres ou vêtements en bon état.  Contacter Diane au 450-
533-6314 pour venir déposer vos objets au presbytère de la paroisse. 

 
 


